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abus, en instituant un cumité dont les membres jurent do se
prononcer avec tout l'impartialité d'un magistrat. Il y en a qui
disent que cette loi n'est pas coiimeode, et o'est piôcióéniît la
inémo objectio que Napoléon ùluait contre l'institution du jury.
Fox lui rêpondit . c'est parce qu'lle n'est pas commode que le
peuple aiigl.is l'aime à ce pout, car elle met un frein au pouvoir
arbitraire.

Il est vrai qu'ici l'on pouvait citer le cas de M. Brodeur; mais
ce n'était pas là un piîêcdent, puisque l'otlicier-rapporteur avait
violù lat loi au point d'inscrire lui-même les votes qui l'élisaient.
Mais, dans ce cas-ci, ce n'est pas îa mime chose. 11 y a eh des
votes légaux d'enregistrés et ceux-là doivent.être respectés. Si
les députés élus ont eu la majoritê lég.d, ils doivent rester dans
la Chambre, à moins qu'u no puisse les convainieo d'avoir
trempé dans les érir.nités qu'on vient de dénoncer, et dont,
néanmoins, le gouvcrnemený n'avait jamais entendu parler.

(La suite à denain.)

UN DISCOURS DE M. BURBAU.

Le discours suivant a été prononcé par M Bureau, à la sé-
ance du 10 courant. Nous le publions aujourd'hui à part, à la
demande de quelques uns de nos abonnés de Napierville, qui
désiraient le lire au plus tôt.

M. Bureai.-Bien que je n'ai pas l'intention, 1. l'Orateur,
do prendre une part active au£ débats sur l'adresse, je dois
exprimer mon opiniou sur la motion de l'honorable député de
Montréal, relativement aux droits ad valoren. En 1854, il fut
question de modifier le tarif pour substituer des droits ad valorcnm
aux droits fixes sur certains articles de première nécessité.
Cette motion fut faite par un des honorables membres de la cité
de Montréal ; les droits ad valorent étaient proposés, entr'autres,
articles, sur le sucre, le thé et. le tabac. La trincipale objection
qui fut faite à cette motion, c'est qu'elle aurait l'effet de diminuer
les revenus. C'est, encore cette année, la même objection que
l'on apporte contre la motion propos.ée par M. Dorion en amen-
dement à l'adresse. En consultant les statistiques de 1856,
j'ai trouvé que le trésor n'aurait point souffert, mais qu'au con-
tr.aire, le chiffre du revenu publie aurait grandi, pendant le der-
nier exercice fiscal, si des droits. ad valurent avaient été iimiposés
conformément à la proposition de MM. Young et Holton. A
l'appui de in assertions, qu'il me soit permis de donner les
relevés suivants :

L'augmentation sur le thé aurait été de...... 813,596
sur le sucre, de....,.............................. 53,726
sur le tabac, de.................................... 19,442

Le principe ad valureint peut être mis en pratique pour obtenir
les droits que l'on désire,et ce principe est juste en repartissant
l'impôt indirect entre toutes les classes de la société, dans une
mesure équitable et suivant leurs moyens.

Je soutiens que la motion de M. Dorion n'a pas pour objet de
réduir les revenus au moment ou ils sont le plus nécessaires,
puisqu'il y a eu un déficit de £140,000 pendant la dernier
exercice.

.Je crois qu'il n'y a qu'une seule opinion et (lue tout le monde
désire que le tarif soit amendé pour substituer aux dro.ts fixes
des droits ad valorcm. Le système des droits spécifiques est
très-injuste puisqu'il repartit l'impôt en fesant payer au pauvre,
qui consomme des articles inférieurs, un droit aussi élevé que
ceux dont sont frappés les articles supérieurs consommés par le
riche, et en lui demandant, par exemple, un droit de
cinq sous pour une livre de thé, qui coûte 2 chehîns;
tandis que le riche ne payera que les mêmes droits
pour du thé qui -coûtera 4 ou 6 chelins. En admettant le prin-
cipe 2es droits ad valorn- sur le thé et sur d'autres articles,
on encourage le commerce d'importation et l'on favorise la navi-
gation. L'honorable député do Ber thier, qui a parlé après le
procureur-général du Bas-Canada, a fait une assertion bien
extraordinaire contre la motion de l'honorable député de Mont-
réal. Il se déclare contre les droits ad valurem et pour les
droits fixes, parce qu'il ne veut point, dit-il en venir à l'imposition
des taxes directes. L'honorable député de Berthier et grandement

dans l'erreur-il est mailntenalnt question de droits fixes et de
droits ail ialuisa et pas d'autre chose. Ues deux modes sont
les seuls adoptds pour la collectiun du nos revenus. L honorable
député devrait savoir que notre tarit repose dojà sur ce principe
des droits ad valorcin, à l'exception d environ 38 articles qui
sont frappés do.droits spécifiques.

Plusieurs honorables membres ont exprimé leur désir de voir
établir des droits protecteurs un faveur de nos manufactures
canadiennes. Je nle suis pas pruteetonmste; mais en même
teips, jo ne vois aucune objection nu remaniement de notre tarif,
de manière à favorise- nos manufactures, pourvu que les droits
n'équivalent point à une prohibition.

J'aurais voulu parler sur plusieurs autres sujets; mais Io ne
désire pas prendre le tempi-de la Cliambre. Aussi, nie bornerai-je
à ces quelques remarques, a l'appui de la proposition de M. Do.
rion. (Lcontez. Continuez.) Cependant, je dois exprimer mon
regret de voir que le solliciteur-général du Bas-.Caiada (M. Rose)
a admis (lue dans cinq ans ou mème dans un temps plus rapproché,
quand le Haut-Canada aura la preuve que la comparaison du chiffre
de sa population avec la nôtre esten sa faveur, le sufieneur.général
sera disposé alors à accorder au Haut-Canada la représentation
basée sur la population. Je crois, au contraire, que le Bas.Canada
ne se suumettra jamais aux prétentions du Haut-Canada à ce sujet,
sans un remaniement de la constitution actuelle. Pour adopter
les prétentions des députés haut-canadiens, il faut ou la sépara-
tion des provinces.unies ou une confédération de toutes les pro-
vinces britanniques du nord. Mais je me range du côté du
solliciteur-général quand il dit que les catholiques romains du
Bas-Canada sont to!érants, et que ce sont des hommes de pro-
grès, tu..jours disposés à accorder des droits égaux à toute les
classes de la société.

Je n'accorderai jamais mon appui à un parti qui voudrait sa-
per nos institutions religieuses ou charitables. Dans le Haut-
Canada, les institutions d'éducation ou de charité sont générale-
ment sous la direction de laïques; aussi leur entretien est-il bien
plus dispendieux que dans le Bas-Canada où ces institutions sont
sous la régie des sociétés religieuses qui distribuent leurs re-ve-
nus pour le plus grand bien de la société, se contentant du mo-
deste nécessaire pour vivre. Jamais nous n'avons eu à nous
plaindre des communautés religieuses. Si le HIaut-Canada
aime mieux qlue ses institutioiis d'éducation et de charité soient
confiées à des baiques, nous ne l'en 1.lâmerons point. Quant
au Bas-Canada, personne ne songe à des changements dans
l'administration de ces institutions. Les abus, quand le peuple
a eu à s'en plaindre, n'ont jamais pris naissance et n'ont jamais
existé dans nos institutions religieuses. J'en citerai deux
exemples qui sont relatifs à l'abolition de la tenure seigneuriale.
Les exactions des seigneurs dans le Bas-Canada, qui ont donné
naissance à l'abolition de la tenure seigneuriale, en sont une
preuve. Si tous cs seigneurs s'étaient montrés aussi justees et
aussi honnêtes que les seigneurs de Montréal ou les seigneuresses
de Chateauguay, ou aurait obtenu difficilement l'abolition du
régime seigneurial. (Applaudissements.) Le plupart des ha-
bitans de ces seigneuries tic voulaien.t pas, en effet, de change.
ment de tenure, parce qu'il, n'avaient point à se plaindre comme
les autres censitaires. (Marques d'approbation.)

Après avoir rendu justice à nos institutions religieuses qui
répandent à pleines mains l'instruction et la chnrité dans le
Haut-Canada, je reviens à la question des droits ad valorem,
qui, dans mon opinion, ne contribueraient pas non plus dans une
faible pi oportion à soulager la misère des pauvres aLsssi bien qu'à
donner une impulsion vigoureuse à notre commerce et à la navi-
gation. C'est pourquoi je voterai en faveur de l'amendement du
député de Montréal. [Nombreuses marques d'approbation,
jusques dans les rangs ministériels.]

CHRONIQUE DE TORONTO.

Que de folles histoires n'ont pas été faites et dites à propos du
célèbre masque de fer 1 -Voulait-on cacher aux yeux du inon-
de un visage hideux, mais pouvant porter haut la tète ?. ..

L'histoire n'a pas encore fait d éclaircie dans ce fourré.
Eh ' bien, aujourd'hui, le masque de fer existe. N'allez pas

le chercher bien loin, il est f. votre potte.


